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Le nouveau droit matrimonial
et successoral

Un petit guide à l'intention des époux et des fiancés

Publié par le Département fédéral de justice et police
et que nous publierons in extenso dans le Messager Suisse (numéros 4 et 5)

La célébration du mariage crée l'union conjugale.
Les époux s'obligent mutuellement à en assurer la prospérité d'un commun accord et à pourvoir ensemble à l'entretien et à
l'éducation des enfants.
Ils se doivent l'un à l'autre fidélité et assistance.

Le nouveau droit matrimonial et successoral a été accepté en votation populaire le 22 septembre 1985. Il est entré en
vigueur le 1er janvier 1988.

Notre pays compte à l'heure actuelle environ 1,5 million de couples mariés. La loi ne peut pas leur garantir un mariage
heureux. Mais elle fixe le cadre juridique de leur communauté de vie.

Le droit matrimonial fait partie du Code civil suisse. Il réglemente les droits et les devoirs principaux du mari et de la
femme et indique la voie qu'il convient de suivre pour résoudre les difficultés qui peuvent surgir au sein de l'union
conjugale. Les dispositions sur le régime matrimonial représentent une part importante du droit matrimonial. Elles

règlent la façon dont les époux gèrent leurs biens communs et leurs biens propres, la façon dont ils en jouissent et
celle dont ces biens sont partagés en cas de divorce ou de décès d'un conjoint. Les dispositions sur le régime
matrimonial sont complétées par les prescriptions du droit successoral, qui fait également partie du Code civil suisse.

Les époux d'aujourd'hui sont encore soumis à un droit matrimonial et successoral qui date de 1907, c'est-à-dire à un
droit qui a été conçu pour nos grands-parents et nos arrière-grands-parents. Le 1er janvier 1988, ce droit a été
remplacé par une nouvelle législation, adaptée aux besoins et aux conceptions de notre époque. Mais jusqu'à cette date,
le droit actuel demeure applicable.

Dans le nouveau droit matrimonial, mari et femme sont des partenaires égaux ; ils sont tous deux responsables du
bien de la famille et organisent ensemble leur vie conjugale. A partir du 1er janvier 1988, toutes les personnes mariées
seront soumises à la nouvelle loi. Des exceptions sont toutefois prévues en ce qui concerne le nom de famille et le lieu
d'origine des femmes qui se sont mariées avant cette date. En outre, dans certains cas, l'ancien régime matrimonial
des époux continuera de s'appliquer.

Vous trouverez des renseignements à ce sujet dans le chapitre intitulé « Passage de l'ancien au nouveau
régime matrimonial » (Messager Suisse, n° 4). Ce chapitre mérite une attention toute particulière, car il
indique les délais que vous devez respecter si vous désirez adopter des règles spéciales concernant votre
régime matrimonial.

Un guide tel que celui-ci ne peut pas traiter l'ensemble du droit matrimonial et successoral. // entend simplement vous
présenter les principaux éléments de la nouvelle loi. Si vous souhaitez obtenir des informations plus complètes, je
vous recommande de vous adresser à un spécialiste.

(art. 159 CCS)

Chers époux, chers fiancés,

Elisabeth Kopp
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